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Art. 1-4

Texte

Article 1er. En vue de l'année académique 2022-2023, l'examen d'entrée et d'accès visé à l'article 1er du décret
du 29 mars 2017 relatif aux études de sciences médicales et dentaires est organisé de manière centralisée par
l'Académie de recherche et d'enseignement supérieur.

  Art. 2. En vue de l'année académique 2022-2023, cet examen est organisé une première fois le 5 juillet 2022.
  La date limite des inscriptions est fixée au 10 juin 2022 inclus.

  Art. 3. En vue de l'année académique 2022-2023, cet examen est organisé une deuxième fois le 27 août 2022.
  La date limite des inscriptions est fixée au 5 août 2022 inclus.

  Art. 4. Le Ministre qui a l'enseignement supérieur dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent
arrêté.
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